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Rectificatif à l’arrêté du 13 mars 2025 fixant la liste des candidats ayant obtenu le diplôme 
national de thanatopracteur 

 
NOR : TSSX2530145Z 

 
 

Rectificatif au Bulletin officiel Santé - Protection sociale - Solidarité n° 2025/6 du 31 mars 2025 
et au Bulletin officiel du ministère de l’Intérieur n° 2 du 28 mars 2025 : 
 
À l’article 1er, au lieu de : « Mme LEGENDRE Priscilla », lire :« Mme LEGENDRE Priscillia ». 


